
                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 
 

 

  

Comité Directeur 

PROCES VERBAL du 10 juillet 2024 - 18h30 à Montry 
 

Présidence : Philippe COLLOT. 

Secrétaire : Jean-François DIDIER. 

Présents : Christian CAU - Dominique DA ROCHA - Cédric GUILLOSO - Laurent HERPE (en visioconférence) - 

Bernard MARMION - Franckie MESSAOUD - Jean-Paul PEYRIN - Farid RAACH - Jean-Marie RENAUD - Gilles 

TANNIER - Ludovic VANTYGHEM - Gérard VIVES. 

Excusés : Pierre BILLARD - Abdelhak RAJI - Isabelle CHILARD - Monique MACHO. 

Assistent : Marie CANOLLE CTD-PPF - Nicolas MAKSYMIUK (Directeur Administratif). 

 

1. Ouverture de la séance 
 
Philippe COLLOT ouvre la séance en remerciant les membres de leur présence. 
 
Il adresse toutes les condoléances du District au Club Les MELDIX ainsi qu’à toute la famille du joueur Abdelkrim 
BOUBEKER suite au décès dramatique de ce dernier, à la suite d’une blessure contractée lors d’une rencontre 
55 ans.  
 
Il transmet également tout le soutien du Comité Directeur à Christine PARCET, Monique MACHO et Fabien EL 
MKELLEB pour les moments difficiles qu’ils traversent. 
 
Puis, il revient sur la signature de l’acte définitif de vente des bâtiments de MELUN le 02/07/2024, qui marque 
une étape importante dans la gestion de ce dossier après 4 ans et demi de procédure. Une installation dans de 
nouveaux locaux situés au Mée sur Seine au mois de septembre finalisera définitivement ce dossier. Puis, il 
remercie Jean-Marie RENAUD pour la conduite longue et complexe de ce dossier.    
  

2. Approbation du PV de réunion du Comité Directeur du 25/06/2024 

 
Le PV, transmis au préalable à tous les membres, est approuvé à l’unanimité. 

 

3. Informations FFF-LPIFF-Instances-Institutions 
 

• LFA / FFF 
 
 Formation : budgets 2024 / 2025 
 

 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 

 
 
Pour obtenir un ou deux bon(s) formation dématérialisé(s) de 15 €, les conditions suivantes sont à remplir : 
 
- Tarif unique (frais pédagogiques) pour une même formation 
- Utilisation d’Ypareo pour inscrire les stagiaires 
- Facturation par la Ligue des frais pédagogiques 
- Calendrier unique de formation sur le territoire 

 
Synthèse de la répartition budgétaire 2024 / 2025 
 

 
 

Modification au cahier des charges du FAFA Nouvelles Pratiques pour la Saison 2024-2025 
 
Dans le cadre du plan de développement du Futnet, est validée au titre du FAFA « Nouvelles pratiques » 
l’intégration, dès la saison 2024-2025, une nouvelle nature de projet intitulée « Construction d’un terrain de 
Futnet ».  
 
Une enveloppe budgétaire annuelle de 100 000 € y sera consacrée et sera gérée au niveau national. Sous réserve 
du strict respect du cahier des charges technique fédéral qui sera communiqué prochainement, les modalités 
de financement suivantes sont entérinées : 
 
-  aide jusqu’à 50 % du coût prévisionnel des travaux, plafonnée à 15.000 € ; 
- la base subventionnable se limite à l’emprise du terrain (terrassement, fourniture et pose du revêtement, 
acquisition du/des filets de Futnet, …).  
 
Ainsi les frais de Bureau d’études / Maîtrise d’œuvre, de travaux de voirie, d’extension des réseaux (eau, 
téléphone, électricité, etc.) et d’aménagement périphérique (plantation, mobilier urbain, places de 
stationnement autres que pour personnes à mobilité réduite, etc.) ne sont pas éligibles. 
 
Enveloppes régionales FAFA Équipement et Transport 2024-2025 
 
L’enveloppe globale représente : 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
- 6 770 000 €pour FAFA équipement 
- 800 000 € pour FAFA transport 
- Soit total 7 570 000 € 

 
Labels fédéraux 2024-2027 
 
En quelques chiffres : 
 
- 5 789 autodiagnostics ouverts par 3 630 clubs différents. 
- 1 255 labels décernés à 984 clubs différents. 
- 758 Labels Jeunes FFF Crédit Agricole décernés. 
 o 120 Elite 
 o 201 Excellence 
 o 437 Espoir 
- 472 Labels Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines décernés. 
 o 84 Or 
 o 139 Argent 
 o 249 Bronze 
- 25 Labels Jeunes FFF Crédit Agricole Futsal décernés. 
 o 2 Or 
 o 6 Argent 
 o 17 Bronze 

 
• LPIFF 

 
Philippe COLLOT revient sur les principaux points abordés lors de la réunion du CD LPIFF du 06/07/2024. 
 
Guide VSS : le document sera mis en ligne sur l’extranet de la Ligue.  
 
Classements 2023 / 2024 et composition des groupes 2024 / 2025 : ils ont été entérinés, sous réserve des 
procédures en cours. Rappel que les groupes sont constitués en tenant compte des antécédents disciplinaires, 
des informations issues de la CRPME, du respect de l’homogénéité des montées / descentes et des demandes 
spécifiques des Clubs. 
 
Alternances 2024 / 2025 : la réunion Ligue / Districts se tiendra le 12/07/2024.   
 

4. La Vie du District 
 

• Agenda – Planning des activités  
 
30/08 ou 04/09/2024 : Bureau 77 en visioconférence. 
30/08 ou 04/09/2024 : CD 77 à Montry. 
02/09/2024 : CD LPIFF. 
05/09/2024 : Réunion d’information des Clubs et remise des récompenses aux Champions et aux Majors 
arbitres. 
 
Le Comité Directeur entérine le planning des activités 2024/2025. Compte-tenu de la planification des réunions 
du CD LPIFF uniquement jusqu’à fin octobre en raison des élections, Philippe COLLOT précise à tous les membres 
que les réunions du CD 77 prévues après cette date sont donc susceptibles d’être modifiées. Par ailleurs, il 
demande à tous les membres de bien vouloir bloquer, d’ores et déjà, le maximum de dates dans leur agenda.    

 
• Plan d’Actions 2024 / 2028 

 
Chaque membre du Comité Directeur se positionne sur les différentes actions à mener au cours de la mandature. 
Philippe COLLOT rappelle à chaque membre le rôle attendu par celui ou celle qui prend en charge la 
responsabilité de la mise en œuvre d’une action et le rôle du ou des équipiers. 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
Jean-Marie RENAUD est chargé du pilotage du Plan d’Actions tout au long de la mandature.  

 
• Gestion Sociale 

 
Ludovic VANTYGHEM effectue un point de situation concernant le recrutement des alternants juridiques. Il 
souligne la difficulté cette saison de cette démarche en raison, notamment, de la demande croissante pour ce 
type de profil. Il informe également le Comité qu’une visite du nouveau site du Mée sur Seine a été organisée 
avec les salariés présents. 
 
Par ailleurs, dans le cadre des évolutions salariales générales 2024, Philippe COLLOT propose au Comité 
Directeur de prévoir un schéma à 2 niveaux : 
 
- augmentation uniforme pour tous les salariés d’un montant égal à l’augmentation 2024 des SMC signée par 

l’AE2F,  
- attribution d’une gratification exceptionnelle individuelle, si le résultat économique enregistré lors de la 

saison 2023/2024 le permet. 
 

Ce dernier accepte cette proposition.  
 

• Affaires financières 
 
Accompagnement des clubs 2024/2025 
 
Considérant les possibilités financières du District suite aux résultats 2023/2024, le Comité Directeur examine 
les actions possibles d’accompagnement des clubs pour 2024/2025. Le programme définitif sera entériné après 
l’été.  
 
Déménagement vers les nouveaux locaux du Mée sur Seine 
 
Jean-Marie RENAUD informe le Comité Directeur que le bail locatif a été signé le 09/07/2024. Compte-tenu des 
travaux à réaliser, un déménagement en 2 temps est prévu : le 04/09 avec une installation provisoire des 
salariés, puis un aménagement définitif dans tous les locaux avec accueil possible des commissions fin 
septembre.  
 
Philippe COLLOT propose que, conformément aux Statuts du District, le Comité Directeur valide le transfert du 
Siège Social à l’adresse des locaux du Mée sur Seine, ce que ce dernier accepte : 
 
173, Avenue Robert Schuman 
77350 LE MEE SUR SEINE    
 
Placements bancaires 
 
Philippe COLLOT et Gérard VIVES rendent compte au Comité Directeur des conseils recueillis lors d’un rendez-
vous avec le partenaire financier du District (Crédit Agricole Brie Picardie) suite à la vente des bâtiments de 
MELUN et des propositions de placements faites par ce dernier. Après échange entre les participants, le Comité 
Directeur entérine l’ouverture d’un « DAT » pour une période de 3 ans.  
 
Par ailleurs, le Comité Directeur approuve le principe qu’une partie des fonds issue de la vente soit dédiée à la 
location des nouveaux locaux du Mée sur Seine et qu’une autre partie soit réservée à l’accompagnement des 
clubs.     
 
Subventions 
 
Le Comité Directeur prend connaissance avec satisfaction de l’attribution de la subvention FDVA pour un 
montant de 25 000 €, contre 12 500 € l’année dernière, et de l’ANS 2024 pour un montant de 35 000 €. 
 

• Affaires sportives 
 

Calendriers Généraux 2024/2025 - Féminines / FUTSAL / U15 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
Le Directeur Administratif présente les 3 projets que le Comité valide. Concernant la Catégorie U15, compte-
tenu du nombre d’équipes engagées, le Comité entérine définitivement l’organisation en 2 phases présentée 
lors de la réunion du 25/06/2024. 
 
Classement 2023/2024 et Composition des Groupes des Championnats Départementaux 2024/2025 
 
Le Comité, 
 
Après avoir pris connaissance des classements des Championnats Départementaux de la saison 2023/2024, 
lesquels classements ont été arrêtés sous réserve des procédures en cours, des descentes du Championnat 
Régional 3 vers D1 des équipes Seine et Marnaise à l’issue de ladite saison et des propositions de composition 
des groupes 2024/2025 des Championnats Départementaux, qui tiennent compte : 
 
- du positionnement géographique des équipes comme ligne directrice (sauf les D1 de chaque catégorie), 
- des désidératas des clubs présentés dans les délais, 
- des incidents disciplinaires de la saison écoulée et de la demande des autorités territoriales suite à des faits 

de violence, dont le football n’est pas responsable mais qui ont une répercussion sur sa pratique, qui 
entraînent l’impossibilité à deux clubs de se rencontrer, le district s’efforçant dans ces derniers cas et dans 
la limite des possibilités, de ne pas sortir le même club de son périmètre géographique, 2 saisons de suite, 

- d’une répartition équilibrée des montants et descendants au sein d’une même division, 
 
Vu les dispositions de l’Article 14 du Règlement Sportif Général du District, 
 
Vu les dispositions de l’Annexe 5 du Règlement Sportif Général (structure des championnats), 
 
Entérine, sous réserve des procédures en cours, les classements des Championnats Départementaux de la saison 
2023/2024 et adopte, sous réserve des éventuelles procédures en cours1, la composition des groupes 2024/2025 
des Championnats Départementaux suivants : 
 
. Seniors (sauf la dernière division), 
. U18 (sauf la dernière division), 
. U16 (sauf la dernière division), 
. U14 (sauf la dernière division), 
. Anciens (sauf la dernière division), 
. Seniors du Dimanche Matin (sauf la dernière division), 
. Futsal Senior Masculin (sauf la dernière division), 
 
Rappelle à toutes fins utiles aux clubs participant aux Championnats Départementaux Seniors qu’ils sont soumis 
à des obligations en termes d’engagement d’équipes et les invite à prendre connaissance desdites obligations 
et de la sanction afférente en cas de non-respect de celles-ci (cf. articles 11.1 du Règlement Sportif Général du 
District, voir extrait de PV du CD du 05 juin 2024 paru le 28 juin 2024).  
 
1 : sont identifiées en jaune dans les tableaux diffusés sur le site internet du District, les situations relatives à des 
procédures en cours connues à la date d’établissement de la composition des groupes ou à des procédures 
susceptibles d’être initiées par suite de décisions qui ne sont pas encore devenues définitives. D’autres procédures 
pouvant encore être engagées, l’absence de mention quant à une procédure ne saurait permettre de figer la 
position du club dans telle ou telle division. 

 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes de la LPIFF 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de forme prévues 
à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 
Évolutions composition des Secteurs Foot Animation 1/4 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
Le Comité Directeur approuve la modification de la composition des Secteurs 1/4 du Foot Animation proposée 
par l’Équipe Technique Départementale. 
 

 
 
Demande des clubs 
 
US TORCY : suite à l’accession de son équipe 1ère au Championnat SEN de N3, sollicite la possibilité d’obtenir des 
créneaux d’utilisation des installations de Montry pour des séances d’entraînement. Conformément aux 
priorités fédérales appliquées par le District (Foot élite - Féminines - Foot Adapté) pour le prêt de ces installations 
en raison, notamment, du nombre important de demandes, le Comité Directeur valide cette sollicitation avec 
une évolution de la participation financière liées aux charges d’exploitation du site (électricité, eau, entretien).  
 

• Affaires Administratives 
 
Commissions / Fonctions 
 
Patrick PHILIPPE : souhaite intégrer la Commission des Délégués. Après avis du Président de la Commission, le 
Comité Directeur valide cette candidature.  
Amina MOUSSA : fait acte de candidature pour intégrer la Commission de Discipline. Transmis au Président de 
la Commission pour avis.  
Yannig DEMETZ : informe de sa fin de fonction de Délégué Officiel du District. Le Comité Directeur le remercie 
pour les services rendus au Football Seine et Marnais. 
Freddy BISMUTH : fait acte de candidature pour intégrer la Commission d’Appel Disciplinaire. Après avis du 
Président de la Commission, le Comité Directeur valide cette candidature.  
Ludovic VAN PRAET : fait acte de candidature pour intégrer la Commission d’Appel Disciplinaire. Après avis du 
Président de la Commission, le Comité Directeur valide cette candidature. 
Djamel NEBBACHE : fait acte de candidature pour intégrer la Commission de Discipline. Transmis au Président 
de la Commission pour avis.  
Léonard IMBART : fait acte de candidature pour intégrer la COC. Le Comité Directeur valide la candidature.  
Yaning DEMETZ : fait acte de candidature pour intégrer la Commission d’Appel Disciplinaire. Après avis du 
Président de la Commission, le Comité Directeur valide la candidature. 
Olivier MAYEMBA : fait acte de candidature pour intégrer le corps des délégués. Transmis au Président de la 
Commission pour avis.  
Ludovic LIONEL JEAN : fait acte de candidature pour intégrer la Commission Foot Animation. Transmis au 
Président de la Commission pour avis.  
Tony HAMOUD : souhaite intégrer le corps des délégués. Après avis du Président de la Commission, le Comité 
Directeur valide la candidature. 
 
Dossiers en cours 
 
Grégory TROTTIN : souhaite intégrer la Commission de Discipline.  Transmis au Président de la commission de 
Discipline pour avis. 
Denis MATEÏ : souhaite intégrer la CDA. En attente de la confirmation de sa situation sportive pour la Saison 
2024/2025.  
Rachid GUENINECHE : souhaite des informations sur la fonction de Commissaire. En attente de son retour suite 
au contact pris avec lui.  



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
Renouvellement des Commissions 2024/2025 
 
Conformément aux dispositions réglementaires, le Comité Directeur renomme les Commissions qui ne l’ont pas 
été lors de la réunion du 25/06/2024. Les commissaires stagiaires en 2023/2024 deviennent titulaires en 
2024/2025. 
 
CACAC : avec mise à jour intégrant le retrait des anciens membres du CD et l’ajout des nouveaux. 
CDA : représentant CRA : Larbi BENCHEIKH. 
Délégués : Jean-Paul PEYRIN est nommé représentant du CD. 
FAFA / ANS / Subventions et Partenariats : Gilles TANNIER est nommé représentant du CD. 
Logistique et équipements : Gérard VIVES est nommé représentant du CD. 
Nouvelles Pratiques et Para-Pratiques : Dominique DA ROCHA est nommé représentant du CD. 
COC : Monique MACHO est nommée représentante du CD. 
Statut de l’Arbitrage : avec le retrait de Pascale GODEFROY (départ en province). 
CSOE : retrait de Pascale et Dominique GODEFROY (départ en province). 
CTDIS : retrait de Dominique GODEFROY (départ en province). Jean-François DIDIER est nommé représentant 
du CD. 
 

• Informations diverses 
 
Projet d’évolution du Règlement Sportif Général 2024/2025 
 
Christiane CAU et Jean-François DIDIER précisent au Comité Directeur que la mise à jour du règlement est 
actuellement en cours et qu’elle sera soumise à son approbation lors de la première réunion de début de saison.  
 
Par ailleurs, ils informent les membres d’un souhait de révision du texte concernant la participation de joueur 
pouvant, en cours de match, devenir arbitre assistant et inversement. Une discussion s’engage entre les 
participants sur cette situation et une proposition de modification sera faite pour cette partie.  
 
Puis, après un questionnement sur la règlementation du Critérium +55 ans concernant la position sur le terrain 
dans la prise en compte du Hors-Jeu, une modification sera également effectuée dans le règlement. 
 
Utilisation de la FMI - Pratique Foot Animation 
 
Après échange entre tous les membres présents, compte-tenu du déploiement imminent de l’application FAL 
(gestion informatique de la pratique FA), le Comité Directeur approuve l’obligation d’utiliser désormais la FMI 
pour toute la pratique Foot Animation.  
 
En raison des dysfonctionnements techniques constatés ces dernières semaines et du changement de version 
qui sera mis en place prochainement par la DSI FFF, la Commission d’Organisation des Compétitions sera invitée 
à tenir compte de ces éléments dans les premières semaines de la Saison 2024 / 2025.   
 
Vie des clubs 
 
Le Comité prend connaissance des dossiers, ci-après. 
 
Affiliations 
 
• MEAUX FUTSAL : avis favorable. 
• PROVINS FUTSAL : dossier incomplet à ce stade. 

 
Cessation d’activité 
 
• ETREPILLY : avis favorable. 
 

5. Courriers reçus nécessitant une information du Comité Directeur 
 
Externe 
 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

25/06/2024 : COSMOS. Financement formation professionnelle. 
28/06/2024 : Service Civique. Opération “Journée SC du 12/06/2024 ». 
28/06/2024 : SDJES. FDVA. 
 
FFF/LFA 
 
20/06/2024 : Président FFF. 
24/06/2024 : déploiement logiciel FAL. 
25/06/2024 : observatoires des Métiers et de l’Emploi dans les clubs amateurs.  
01/07/2024 : avancées Plan Mixité.  
03/07/2024 : Pass Assistant. 
08/03/2024 : ANS 2024. 
08/07/2024 : partenaire média de l’Opération « Toutes Foot ». 
 
LPIFF 
 
10/07/2024 : tarif LPIFF et reversement Districts 2024 / 2025. 
 
Clubs 
 
02/07/2024 : USM PONTAULT-COMBAULT. Absence AG du 18/06/2024. Compte-tenu du motif invoqué, le 
Comité Directeur décide de ne pas amender le club. 
04/07/2024 : VAUX LE PENIL LR. Nouveaux Bureau. 
 

6. Comptabilité 
 
Gérard VIVES souhaite un bon courage et un prompt rétablissement à Christine PARCET suite à son opération 
chirurgicale. Puis, il informe le Comité Directeur des points, ci-après. 

 

- Rapprochement bancaire : celui-ci est à jour, à date. 
 
- Documents pour clôture des comptes : ont été transmis au Cabinet Comptable afin de pouvoir obtenir un 

état des comptes pour début septembre. 
 
- Relevé n°51 au 30 juin 2024 (solde la saison) : a été édité le 08/07 avec une échéance au 02/09/2024. Sur 

167 clubs, 121 sont concernés par ce relevé. Les autres sont déjà comptablement à jour avec le District. 
 
- Achats à prévoir : informe le Comité des différents équipements à financer pour la saison 2024/2025.  
 
- Pilotage des charges et des produits // Budget pour 2023/2024 : une estimation de la situation est donnée 

au 30/06 avec une justification des écarts constatés par rapport au budget prévisionnel de la saison.   
 

➢ CHARGES = +2.97% 
➢ PRODUITS = +13,86% 
 

7. Technique 

 
Marie CANOLLE présente au Comité Directeur les points, ci-après. 
   
o FFF : informations données suite au dernier séminaire. 

 

o PPF : Tournoi U14F. 

- Défaites 2-1 contre le 93. 
- Victoire 1-0 contre le 75. 
- 3ème place du tournoi avec 7 joueuses sur 13 qui sont U13F (2011) et une très belle performance globale 

de l’équipe. 



                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
o Formation 

- Modification du Calendrier Prévisionnel suite à la création du CFI Projet. 
- TFP (BMF et BEF) : les journées de positionnement ont eu lieu ou sont en cours.  
- Projet « AF Éthique et Intégrité ». 

  
Informe le Comité que Ludovic VITTIGLIO a pris contact pour une intervention au centre pénitencier de 

 Meaux. Attente de précisions complémentaires car la période souhaitée (début août) ne permet pas de 

 disponibiliser des formateurs. 

 

8. Arbitrage 

 
Bernard MARMION informe le Comité Directeur des points, ci-après. 

 

Dernière FIA de la saison : 30 candidats inscrits - 26 présents - 22 ont été reçus. A noter que le Major de cette 

promotion est âgé de 13 ans. 

 

9. Questions diverses / Tour de table 
 
Laurent HERPE  
 
Regrette l’information tardive donnée pour la formation BMF obligatoire, en visioconférence. 
 
Ludovic VANTYGHEM 
 
Informe qu’il a contacté les 2 commissaires dont la fonction n’a pas été reconduite. 
 
Frankie MESSAOUD 
 
Souligne une information erronée concernant l’absence d’un arbitre convoqué en commission, alors qu’il était 
excusé. Demande une précision concernant les licences « Foot Loisir ». 
 
Marie CANOLLE 
 
Informe le Comité que la participation du District au compte formation sera moindre que prévue. 
 
Nicolas MAKSYMIUK 
 
Informe que certains dossiers FAFA transmis sont incomplets et remercie Olivier FERNANDEZ pour la quantité 
de travail fournie concernant le traitement des montées / descentes. 
 
Prochaines réunions 
 
Bureau Directeur :  sur convocation. 
Comité Directeur :  30/08 ou 04/09/2024 à Montry (à confirmer). 
 
 
Président de Séance : Philippe COLLOT. 

 
Secrétaire de Séance : Jean-François DIDIER. 
 
 
 


